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Date de décision Type de décision

26/07/2004 N° de dossier Jugement Chambre
Abstract

Theéme Mots clés

Cession, Entreprises en difficulté Plan de cession, Offre de cession, Condition

Base légale

Article(s) : 604 - Dahir n® 1-96-83 du 15 rabii I 1417 (ler Source
aolt 1996) portant promulgation de la loi n°® 15-95 formant Non publiée
code de commerce

Résume en francais

L’offre de cession doit étre conforme a 1'objectif recherché par le 1égislateur a savoir le maintien de
l'activité de l'entreprise, des postes de travail et le reglement du passif.
Le syndic est chargé d’élaborer les contrats nécessaires a la réalisation de la cession.

Résume en arabe
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